
MATCH U16G 
 

 
        

MERCREDI 26 JANVIER 2022 
Stade René Reynier. Avenue Jules ANDRAUD 

Surface synthétique 
13880 VELAUX 

 

RDV : 13h30 
PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE 

 
 
 

ENCADREMENT  
 

• M. Sébastien HANRIOT CTR PPF Ligue Méditerranée 

• M. Sébastien JOSEPH CTD du district des ALPES 

• Anthony ETTORI  Entraîneur gardiens 
 

 

 RASSEMBLEMENT/PROGRAMME 
 
Le rendez-vous est fixé le MERCREDI 26 JANVIER 2022 à 13h30 coup d’envoi du match à 15h00. 
Dislocation à 17h30. 
 
 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT 
 

- Effectuer un suivi d’effectif dans la catégorie d’âge dans le cadre du Parcours de Performance 
Fédéral (PPF) 

- Apporter, en complément du club, des éléments de réponse sur les fondamentaux du football 
(aspects comportementaux, techniques, liés aux principes de jeu, …) ; 

- Evaluer, accompagner, détecter les meilleurs éléments  
 

 

 

 

 

 

 



NOM PRENOM CLUB

ERMINI Nino AC AJACCIO

HIVANOE Théo AC AJACCIO

ROMDER Mathis AC AJACCIO

VIEL Timothé AC AJACCIO

GANDOLPHE Adrien AS GEMENOS

KASHI Ramy AS MAZARGUES

CARVALHO Lorenzo AS MONACO

DENDANI Nacim AS MONACO

SCHULZ Ethan AS MONACO

ARAAR FERNANDEZ Elies CAVIGAL NICE

RUSTICO Dylan CAVIGAL NICE

SAFRANI Issac FC ISTRES

FAUBERT Noam FREJUS ST RAPHAEL

DUPONT MONNET Lucas O.MARSEILLE

SAID Housouni O.MARSEILLE

BECHAR Hédy OGC NICE

YOUSSOUF Nake OGC NICE

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



SE MUNIR 
- Equipement de footballeur (Protège tibias, crampons adaptés) 
- De son Pass Sanitaire (Schéma vaccinal complet ou test PCR de moins de 24h)  
- Port du masque OBLIGATOIRE à l’arrivée et en dehors de la pratique 

 
 

IMPORTANT 
En cas d’indisponibilité prière de prévenir dans les plus brefs délais la Ligue méditerranée 
secretariat@mediterranee.fff.fr 
 
 
N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 175 des 

Règlements Généraux ». 

mailto:secretariat@mediterranee.fff.fr

